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PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT DE 

MONS
EXTRAIT

DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL
COMMUNE

D E
SEANCE DU 26 MARS 2026.FRAMERIES

Présents : M. E. DISABATO, Bourgmestre - Président ;
MM. F. van HOUT, G. STIEVENART, A. MURATORE,
F. DESPRETZ, F. DEFOURNY, Echevins ;
M. L. RI FAUT, Président du CAS ;
MM JM. DUPONT, A. MALOUr C. DUFRASNE,
M. DELIGNE, S. DIEU, J. SOTTEAU, D. GROUSELLE, 
I. GENARD, M. BATISTINI, J. CAUDRON,
F. MATANI, B. DULIERE, JJ. ROUSSEAU,
G. GOFFIN, G. PISTONE , E--EALLY, G. COUPE,
S. PANDOLFI, V. LIVOLSI, A. DE VOS, Conseillers 
Communaux ;
Me. V. FERREIRA RODRIGUES, Directrice Générale

Réf. : DEV-RURAL/20260326-13

Objet : Rapport annuel de l'Opération de Développement Rural (ODR) - année 2025

LE CONSEIL COMMUNAL,

Réuni en séance publique,

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu le Décret de l’exécutif wallon du 6 juin 1991 relatif au Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR) ;

Vu le Décret du 11 avril 2014 relatif au Développement Rural ;

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 
11 avril 2014 relatif au développement rural et abrogeant l'arrêté de l'Exécutif 
régional wallon du 20 novembre 1991 portant exécution du décret du 6 juin 1991 
relatif au développement rural ;

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon approuvant le PCDR en date du 5 juillet 2018 ;



Vu l'Arrêté ministériel du 12 octobre 2020 approuvant la circulaire 2020/01 relative 
aux modalités de mise en œuvre des Programmes Communaux de Développement 
Rural (PCDR) ;

Vu la circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en œuvre des 
programmes communaux de développement rural (PCDR) ;

Vu la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2007 marquant son accord sur 
l’élaboration d’un Programme Communal de Développement Rural ;

Vu la délibération du Conseil communal du 29 mai 2017 approuvant le projet de 
PCDR ;

Considérant que le PCDR de la Commune a été approuvé en date du 5 juillet 2018 ;

Considérant que conformément à l'article 24 du décret du 11 avril 2014 relatif au 
Développement rural, les communes bénéficiant de conventions de Développement 
rural ont l'obligation de dresser un rapport sur l'état d'avancement de leur opération 
de développement rural ;

Considérant que ce rapport constitue un des éléments d'appréciation pour l'octroi des 
futures subventions en développement rural et sert d'élément de vérification de la 
bonne gestion des subventions ;

Considérant qu'une comptabilité distincte reprenant les recettes et dépenses 
auxquelles le projet donne lieu doit être tenue par la Commune pour tout projet ayant 
bénéficié de subsides du Développement rural ;

Considérant que la synthèse de cette comptabilité doit faire partie intégrante du 
rapport annuel ;

Considérant que ce rapport doit être transmis pour le 31 mars au plus tard de chaque 
année ;

Considérant que toutes les informations sur les modalités de transmission du rapport 
annuel et les modèles d'annexes à compléter sont disponibles sur le site internet de 
l'Administration wallonne ;

Considérant que ce rapport doit être accompagné de la délibération du conseil 
communal l'approuvant conformément à la circulaire du 10 septembre 2021 relative à 
la mise en œuvre des programmes de développement rural ;

Considérant que ce rapport devra être également mis à disposition des membres de 
la CLDR et des citoyens sur le site internet dédié à l'ODR de la Commune ;

Considérant qu'il a été présenté et approuvé par la CLDR en date du 5 mars 2026 ;



Vu que le PCDR est terminé, le SPW demande d'indiquer uniquement les projets 
pour lesquels une convention a été obtenue ;

Considérant que ce rapport est disponible en annexe ;

Considérant qu'uniquement les projets soumis à convention ont été repris dans 
l'annexe 1,2 et 5 sous un tableur excel transmis par le SPW ;

Considérant que le rapport est annexé ;

Sur proposition du Collège Communal, 
à l'unanimité,

DECIDE:

Article unique :
D'approuver le rapport annuel 2025 de l'Opération de Développement Rural.

En séance, date que dessus.

Par le Consjeil/
La Directrice/Générale, Lé Bourgmestre>x
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